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Info’Roquettes mai 2025
Vie municipale, urbanisme, associatif, jeunesse, social - quoi de neuf ?

Ce bulletin est une synthèse des principales informations déjà diffusées sur les médias numériques (site internet,
applicationmobile citoyenne, Facebook, liste de distribution hebdomadaire parmail, panneaux lumineux).

🏁 Inauguration du Château de Roquettes
Après plusieurs mois de travaux de rénovation, le Centre Socio-Culturel François Mitterrand, plus connu sous le nom de
Château de Roquettes, rouvre ses portes avec une journée d’inauguration le samedi 17 mai 2025.
Venez célébrer ce lieu emblématique au cœur du village, repensé pour offrir plus de confort, d’accessibilité et de
sobriété énergétique.
Le programme complet de cette journée d'inauguration sera communiqué très prochainement.

🚧 IMPORTANT – Allée des Sports – adaptation du plan de circulation
Dans le cadre de la rénovation du groupe scolaire, les élèves seront accueillis à compter du 28 avril 2025 et durant tout
le temps des travaux dans une école modulaire installée sur une partie du terrain de rugby.

Ce changement implique une modification de la circulation de l’Allée des Sports qui entrera en vigueur à compter du
vendredi 25 avril 2025 17h30 (avec une phase préalable d’aménagement qui entrainera sa fermeture à partir du jeudi 24
avril au matin).

Les modifications et aménagements
• L’allée des Sports passe en sens unique, du Complexe Dominique Prévost (CDP) vers l’Avenue des Pyrénées.
• Une très courte section de l’Allée des Sports restera accessible dans les deux sens pour permettre l’accès à une

partie du parking existant de l’école.
• Pour fluidifier le trafic, notamment à la sortie de l’allée des Sports sur l’avenue des Pyrénées, il sera interdit de

tourner à gauche en venant de Pins-Justaret. Il faudra emprunter le rond-point de la rue d’Occitanie pour revenir
dans l’autre sens.

• Il n’y a plus de zone dépose-minute.
• Des aménagements pour élargir et sécuriser la zone piétonne entre le parking de l’école et l’entrée de l’école

temporaire seront réalisés.

Plusieurs autres points de dépose, identifiés comme sûrs et accessibles à pied, sont également possibles à proximité de
l’école temporaire.

Vous trouverez sur le lien suivant le schéma du plan de circulation et des lieux de dépose, que nous vous invitons à
regarder pour mieux comprendre les informations listées ci-dessus : https://www.roquettes.fr/wp-
content/uploads/2025/04/2025-04-10-presentation-rentree-du-28-avril-2025.pdf

Une démarche construite ensemble
Ce plan de circulation est le résultat d’une concertation avec les représentants des parents d’élèves et les équipes
enseignantes, et reste susceptible d’évolution en fonction du retour d’expérience. Nous les remercions pour leur
implication et leurs propositions concrètes.

Pour qu’il fonctionne au mieux, chacun a un rôle à jouer :
• Éviter de vouloir absolument se garer au plus près du portail et utiliser les parkings à proximité.
• Privilégier, quand c’est possible, la marche ou le vélo pour les trajets de courte distance.

Ces ajustements sont essentiels pour assurer la sécurité de tous, en particulier celle des enfants. Votre collaboration
sera précieuse pour que ce changement se déroule dans les meilleures conditions. Merci pour votre compréhension.

👥 Permanences
Elu de permanence (pour les urgences en dehors des horaires d’ouverture de la mairie) : 06 37 99 75 58
Service urbanisme : en Mairie, mardi 9h-12h, jeudi 9h-12h/14h-17h30, vendredi 9h-12h sans RDV. En dehors de ces jours
de permanence, possibilité de prendre rendez-vous pour le mardi après-midi au 05.61.72.80.53.
CCAS : en Mairie, mardi 9h-12h sur RDV, mercredi 9h-12h/14h-17h30 sans RDV, jeudi 9h-12h sans RDV. En dehors de ces
jours de permanence, prendre rendez-vous au 05.61.72.80.52 ou 05.61.72.84.80.

https://www.roquettes.fr/wp-content/uploads/2025/04/2025-04-10-presentation-rentree-du-28-avril-2025.pdf
https://www.roquettes.fr/wp-content/uploads/2025/04/2025-04-10-presentation-rentree-du-28-avril-2025.pdf


🚦 Recyclage code de la route seniors
Recycler son code de la route, c’est circuler en toute sécurité.
Vous avez 60 ans et habitez Roquettes ? Rejoignez-nous pour rafraichir gratuitement vos connaissances lors de sessions
qui se dérouleront le samedi matin de 9 h à 11h dans la salle du conseil municipal, à la Mairie. Pour 2025, les
prochaines dates sont les samedis 17 mai, 02 août et 27 septembre 2025. Nous vous attendons nombreux pour
participer à ces différentes sessions, qui se déroulent en toute convivialité !
Pour toute information ou inscription, contactez le CCAS (ccas@mairie-roquettes.fr) ou Mme VERHAEGHE Magali
(magali.verhaeghe@mairie-roquettes.fr).

ℹ Fermetures en mai
La Mairie et l’Agence Postale Communale seront fermées les vendredi 2 et samedi 3 mai 2025.
L’agence postale communale sera fermée l’après-midi du mercredi 7 mai 2025.
La Mairie et l’Agence Postale Communale et la médiathèque seront fermées les vendredi 30 et samedi 31 mai 2025

🤝 Vide Grenier des Jeunes Anciens et de la Pétanque – info exposants
Le dimanche 18 mai, le Club des Jeunes Anciens et la Pétanque de Roquettes co-organisent leur vide grenier.

Information exposants :
• Avant le vide grenier :

• Le nombre d’emplacements est limité
• Inscriptions lors des permanences à la Salle des Jeunes Anciens, 19 rue Clément Ader, les jours suivants:

• Les vendredis 25 avril, 02 mai et 09 mai – de 17h à 19h
• Les mercredis 30 avril et 07 mai – de 17h à 19h
• Les samedis 26 avril et 03 mai – de 10h à 12h

• Conditions d’inscription :
• Prix de l’emplacement : 12 €uros pour un espace de 3 m x 2.50 m
• Carte d’identité ou passeport obligatoire
• Paiement chèque ou espèces

• Le jour du vide grenier :
• Accueil le jour de 6h30 à 8h
• Les voitures ne peuvent pas rester sur le stand et il sera interdit de rentrer les voitures avant 17h sauf cas de

force majeure
Pour toute question, merci de joindre une des associations ou contacts tél : 06.18.24.18.31 et 06.18.49.56.72

🎶 [On sort ce soir] Tout le monde peut se tromper !
Dans le cadre de la programmation d’On Sort Ce Soir !, n’oubliez pas : « Tout le monde peut se tromper ! », le samedi 17
mai 2025 à l’Espace Jean Ferrat, 20h30 – 5€.

« Tout le monde peut se tromper ! » est une adaptation libre et actuelle de Tailleur pour Dames de Georges Feydeau,
par la Cie Raymond Crocotte.

Réservation sur le site ou à l’accueil de la mairie.

📆 Agenda des évènements 
Du 11/03 au 06/05, aux horaires d’ouverture de la médiathèque: Exposition "Au fil des contes" – Médiathèque
Jeudi 08/05, 11h45 - 12h15: Cérémonie de commémoration du 8 Mai 1945 – Monument aux Morts
Samedi 17/05, 10h30 - 11h00: Lire et Faire Lire – Médiathèque
Samedi 17/05, à partir de 11h00 : Journée d’inauguration du Château de Roquettes
Samedi 17/05, 20h30 : On Sort ce Soir ! - « Tout le monde peut se tromper  ! » - Espace Jean Ferrat
Dimanche 18/05, 08h00-17h00: Vide grenier – Place Montségur
Mardi 03/06, 20h30 – 22h00:  Café littéraire – Médiathèque

🚛 Collecte des déchets
Déchets verts : mercredis 7 mai, 21 mai et 4 juin
Encombrants : vendredi 16 mai.
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